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Ce document présente le Club Loisirs Léo Lagrange de Colomiers dans 

son environnement, son fonctionnement et son organisation. 
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Références : 
 

Léo Lagrange 

Premier sous-secrétaire d’Etat aux sports et à l’organisation des loisirs dans le 

gouvernement issu du Front Populaire, en 1936. 

Tué sur le front le 9 juin 1940 

 

La Fédération Léo-Lagrange est une association d'éducation populaire et de 

loisirs à but non lucratif, reconnue d'utilité publique. Elle a été fondée en 1950 

par Pierre Mauroy et ainsi nommée en hommage à Léo Lagrange, secrétaire 

d'Etat aux sports et aux loisirs du Front populaire. Acteur de l'économie sociale, 

elle intervient dans les champs de l'animation, de la formation professionnelle et 

accompagne les acteurs publics dans la mise en place de politiques éducatives, 

socioculturelles et d'insertion.  

 

Actions : 

En tant que mouvement d'éducation populaire, la Fédération a l'ambition, à 

travers chacune de ses actions, de développer l'esprit critique, le goût pour la 

vie en société, le sens des responsabilités, la convivialité et surtout, l'intérêt 

pour les autres. 

 

 

 

Siège national 

150 rue des Poissonniers 

75883 PARIS CEDEX 18 

01 53 09 00 00 

accueil.fll@leolagrange.org  
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Club Loisirs Léo Lagrange  
De Colomiers 

 

Notre organisation  

Le Club Loisirs Léo Lagrange de Colomiers se compose d’un Conseil 

d’administration (CA) élu lors de l’Assemblée Générale composée d’un ou 

plusieurs « membres délégués »* représentants de chacune des sections 

constituant le Club. 

Le CA  élit un Bureau qui est l’organe exécutif du Club. 

Des commissions  peuvent être définies et mises en place par le CA pour 

préparer des propositions en amont du Bureau et du Conseil d’Administration. 

 
 

 
 

Le Bureau  

Après l’AG la liste avec les fonctions des membres du bureau est communiquée 

à la préfecture. 

Le Bureau est organisé de la manière suivante : Président, Vice-président, 

Trésorier, Secrétaire Général, les Autres fonctions. 
 

 le nombre de « membres délégués » est déterminé par la taille de la section. 
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Plus de 2000 adhérents au Club Loisirs Léo Lagrange de Colomiers 
 

Les valeurs de notre association Léo Lagrange :  

Les valeurs sont celles de la Fédération Léo Lagrange, à laquelle notre Club 

adhère, le socle des valeurs fondamentales est celui de notre République.  

- Liberté, égalité, fraternité, laïcité.  

- A l’époque, les fondateurs ont voulu créer du lien sur une notion forte de 

partage et de solidarité  avec « l’accès aux loisirs pour le plus grand 

nombre ». 
 

Pour pratiquer une activité: 

1- Une adhésion au Club Loisirs Léo Lagrange est obligatoire 

•  Cotisation fédération Léo Lagrange 

•  Assurance 

•  Fonctionnement 

2- Une cotisation pour participer aux activités. 
 

 
 

3-  On peut adhérer au Club Loisirs Léo Lagrange :   

Être membre d’une, de plusieurs ou aucunes sections. 
 

Communication : 

Le club loisirs Leo Lagrange doit être visible dans les communications 

des sections. 

Des Banderoles, Kakemono et flammes à l’effigie du Club loisirs Léo Lagrange 

sont disponibles pour les événements. 
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Les Commissions & Sections  
Du Club Loisirs Léo Lagrange 

Fonctionnement : 

Deux modes de fonctionnement, en commissions et en sections. 

1- Les commissions n’ont pas de bureaux, tous les adhérents du CLLL peuvent 

animer une  commission. 

2- Les sections sont une forme d’organisation opérationnelle avec un bureau élu 

par ses membres.  

3- Le Bilan comptable est fait au  niveau du Club Loisirs Léo Lagrange de 

Colomiers. 

4- La prestation des intervenants extérieurs est encadrée par une convention au 

format unique au sein du Club Loisirs Léo Lagrange  de Colomiers cosignée par 

les présidents du CLLL et de la section, il faut faire une nouvelle convention pour 

chaque modification… 

5- Un accord préalable est nécessaire pour les décisions qui impactent le Club 

Loisirs Léo Lagrange. 

6- Pour les échanges avec la mairie de Colomiers passer par le secrétariat du 

Club Loisirs Léo Lagrange. 

 

NB : Il peut y avoir plusieurs activités au sein d’une même section.   
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 Le nombre de commissions peut      

varier en fonction des besoins 



Secrétariat 
Administratif  
(Martine Aguera) 

Secrétaire adjoint 
(Jean François Allanic) 

Vice-président  
(Joël Vignau) 

Trésorière 
(Françoise Lechevallier) 

Présidente 
(Brigitte 
Laurent) 

Secrétaire générale 
(Mady Manzoni) 

Responsable secteur Jeunes 
et développement 

(Jean marie FAU) 

Responsable 
Communication 
(Jean Louis Laurent) 

Membre du bureau 
(René Austruy) 

Bureau du CLLL 

Conseil d’Administration 

Collège des membres de droit 
Présidents de sections 

Collège des membres élus en AG 
(15 membres / 15 maxi)  

dont les 9 membres du bureau 
Sections 

Commission 
Finances 
(J. Vignau) 

Commission 
Communication 

(JL. Laurent) 

Commission 
Logistique des salles 

(B. Laurent) 

Commission 
Digitalisation 

(C. Barrera) 

Commission 
Règlements et Status 

(V. Gaspard) 

Commissions 

Vice-président  
(Charles Barrera) 

Le 10 avril 2025 

Commission 
Festivités 

(F.Lechevallier) 

Commission  
Démarche verte 


